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(en bref) 
Le CSE    

Réunion du 18 janvier 2024 

 Pour cette première réunion du CSE de 2024 l’ordre du jour était un peu plus court que de coutume, avec principa-
lement des points d’informations, et peu de sujets « clivants » (ce qui nous change agréablement...). 

Information sur la tarification BPCE Mutuelle 2024 
 

La direction nous a présenté un document (consultable <ICI>) qui expose les évolutions tarifaires de BPCE-

Mutuelle en 2024. La page 3 de ce document montre l’évolution des prestations et des cotisations pour le socle 
CGN santé de 2019 à 2024 (pour les prestations 2024 ce n’est qu’une estimation évidemment), d’où il ressort que 
sur la période l’augmentation moyenne annuelle des prestations (+3,99%) à celle des cotisations appelées 
(+2,29%). 
Pour 2024, les cotisations vont augmenter de +4,9%, bien que contractuellement l’indexation sur le PMSS aurait 
dû entraîner une augmentation de 5,4% (voir les explications page 4). Par ailleurs ce nouveau taux d’appel des 
cotisations ne prendra pas effet au 1er janvier 2024 mais seulement au 1er juillet 2024. Donc, malgré une aug-
mentation conséquente, le message est clairement : on ne s’en sort pas si mal par rapport aux autre assureurs… 
 

Bonne nouvelle en revanche pour les régimes surcomplémentaire et supplémentaire : il n’y aura pas d’augmen-
tation du taux de cotisation en 2024, même après les améliorations de prestations décidées en juin 2023, notam-
ment pour l’orthodontie et l’appareillage (voir le tableau page 5). 
Les pages 6 et 7 présentent les nouveaux tarifs au 1er janvier (inchangés, donc) et au 1er juillet 2024.  

Information sur le sociétariat salarié BPCE-IT 
 

Le Groupe BPCE a décidé d’élargir les possibilités 
d’investissement de tout ou partie de la prime d’inté-
ressement 2024 aux parts sociales des établissements 
des Caisses d’Epargne, Banques Populaires et du Cré-
dit Coopératif dans lesquelles les salarié-es possèdent 
un compte de dépôt. 
Des avenants à nos accords PEE et Percol-I ont été si-
gnés récemment à BPCE-IT pour y inclure les modalités 
de ces nouvelles possibilités de placement. 
 

Afin d’inciter les salarié-es à investir une partie de 
l’intéressement en parts sociales d’un des établisse-
ments éligibles, le plafond de l’abondement par l’em-
ployeur des sommes issues de l’intéressement placées 
dans un PEE ou au Percol-I, actuellement de 2500€, 
sera porté à 2700€  en 2024.  

Pour cela il faudra détenir un compte de placement 
dans l’établissement choisi et investir au minimum 
100€ en parts sociales, les sommes ainsi versées étant 
bloquées 5 ans selon les règles du PEE/Percol-I (voir le 
document de présentation <ICI>). 
 

A noter que cet abondement exceptionnel n’est prévu 
qu’en 2024; la direction n’a pas pu nous dire s’il serait 
reconduit en 2025, mais de toute façon cela nécessite-
rait alors un nouvel avenant aux accords PEE et Percol-I. 
 

A noter aussi que, selon les établissements éligibles, les 
plafonds maximaux de détention de parts sociales, qui 
sont de 50 000€ pour les Caisses, sont très variables 
pour les Banques, et que les salarié-es ayant déjà 
atteint ces plafonds ou l’atteignant suite à un place-
ment supplémentaire en parts sociales bénéficieront 
aussi de l’abondement bonifié de 2700€.   

Tableau de bord du 4eme trimestre 2024 
 

Le document présenté par la direction (consultable <ICI>) montre une hausse de l’effectif CDI de +5% (+6% pour 
l’effectif total) sur l’année 2023. On note aussi une forte hausse des alternants (+20%) et une légère progression 
de la proportion de femmes qui atteint 20,8% à fin décembre 2023, ce qui est plutôt positif. 
On ne sera pas surpris de voir le taux de salarié-es au forfait en jour passer de 67% à 76% sur l’année, vu les 
« incitations » mises en place par notre précédent DG que l’on sait (enveloppe part variable à 12% etc. ) … 

Le taux d’absentéisme (3,9%) reste bien en deçà de celui du Groupe (6,5%). 
Un élu s’est étonné que malgré la baisse programmée des effectifs externes, ceux-ci soient en hausse. La direc-
tion a annoncé qu’elle en ferait l’analyse lors d’un prochain point sur le déploiement du programme Dragonfly. 

https://groupebpce.sharepoint.com/:b:/r/sites/BPCE-IT_PUBLIDOC/Interne/Ressources%20humaines/Instances%20sociales/Sections%20syndicales/SUD/CSE-01-Janvier%202024/20240112-Pt07-Tarification%20BPCE%20Mutuelle%202024.pdf?csf=1&web=1&e=dWrNth
https://groupebpce.sharepoint.com/:b:/r/sites/BPCE-IT_PUBLIDOC/Interne/Ressources%20humaines/Instances%20sociales/Sections%20syndicales/SUD/CSE-01-Janvier%202024/20240117-Pt09-Info-Soci%C3%A9tariat%20salari%C3%A9%20BPCE-IT.pdf?csf=1&web=1&e=OliJGI
https://groupebpce.sharepoint.com/:b:/r/sites/BPCE-IT_PUBLIDOC/Interne/Ressources%20humaines/Instances%20sociales/Sections%20syndicales/SUD/CSE-01-Janvier%202024/20240112-Pt08-Tableau%20de%20Bord%20CSE%20T4-2023.pdf?csf=1&web=1&e=QfkZky
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Information en vue de consultation sur la mise à jour du Document Unique  
d’Evaluation des Risques (DUER) pour l’année 2024 : Rendu d’avis 

 

Une fois n’est pas coutume, les élus du CSE ont rendu un AVIS unanime favorable sur le 
DUER. En effet, les cotations concernant particulièrement les Risques Psycho Sociaux ont 

été revues à la hausse comme l’avaient déjà demandé l’an dernier les élu-es de la CSSCT.  
Les problèmes de température sur les sites ont été abordés : la direction s’est engagée à ce que la température ne 
soit pas en dessous de 19°; à défaut elle fournira un chauffage d’appoint. Le CSE a également demandé de rétablir 
les 2 demi-journées de sensibilisation de l’ergonome aux différents gestes et postures sur les datacenters. 

Vos représentant-es SUD-Solidaires au CSE  

Valérie ESPAIGNET, Nathalie LEFEVRE, Corinne SAVIN, Benoît POMATTO, 
Philippe GERARDOT, Nicolas GUERIN, Romain SIMONET,  Daniel THIRARD. 

Réponses de la Direction à trois avis du CSE sur : 
L’évolution de l’organisation du Pôle Sécurité  

informatique, l’évolution de l’organisation du pôle 
Infrastructure et la création de la  

Direction Transformation Technologique 
 

La direction a fait savoir aux élu-es du CSE que malgré 
l’affirmation de la Directrice Générale « pas de réorgani-
sations », ces trois évolutions ne sont que des 
« ajustements », il n’y a pas ici de remise en cause du 
fonctionnement ni des fondamentaux de l’entreprise, 
rien ne devrait donc venir perturber les salarié-es ! De-
vons-nous entendre par là que s’il n’y a pas de projet 
de masse tels que « Dragonfly » ou « On délivre » il n’y 
a pas de réorganisations en tant que telles… et pour-
tant ?  A l’avenir ce type de dossiers continuera à être 
présenté en CSE pour étude et rendus d’avis par les élu-

es. Ces ajustements seraient parfois le fruit du regrou-
pement dans la même entité de deux activités déjà en 
place dans l’entreprise, le DRH ne comprend donc pas la 
demande de l’intersyndicale lors de ses rendus d’avis le 
mois dernier. 

La direction rappelle que les ETP sont stables et que les 
réflexions de « réorganisations », finalement le mot est 
tout de même lâché par le DRH, sont portées par les 
différentes directions concernées. Si ce type de projets 
est pertinent le DRH nous informe que ces ajustements 
seront de rigueur. Les réponses aux demandes émises 
par les élu-es lors de leurs rendus d’avis restent vagues, 
mais nous ne pouvons reprocher à la direction de ne pas 
les avoir entendues à défaut d’y répondre véritable-
ment !  
Les matrices de passage dans les dossiers n’ayant pas 
vocation à donner d’informations sur les ETP externes 
nous n’obtiendrons donc pas cette information pour-
tant présente dans d’autres dossiers. Aucun retour con-
cernant les astreintes et permanences dans les services 
concernés, cela sera abordé en commission de suivi. En 
revanche, nous ne pouvons que nous féliciter quant à la 
prise en compte de la direction sur l’évolution des 
Risques Psycho-Sociaux (RPS), risques induits par ces 
ajustements toujours plus rapides et nombreux et bien 
souvent très mal vécus par les salarié-es concerné-es. 

Rapport des travaux, actions et propositions des commissions des œuvres sociales 
 

Le bureau du CSE a présenté le budget réalisé 2023 arrêté à la date du 10 janvier 2024, ainsi que le prévisionnel 
2024 (document consultable <ICI>). La situation 2023 fait apparaitre un déficit qui ne correspond heureusement 
pas au solde du compte bancaire du CSE qui est lui positif. Les dépassements budgétaires s’expliquent par l’aug-
mentation des attributions des chèques vacances, des chèques cadeaux culture mais également de l’inflation cons-
tante constatée sur la plupart des activités tant centrales que locales. Les salarié-es ont une plus forte appétence 
en ce qui concerne les aides apportées au CSE, plus particulièrement nos collègues issus du projet HOMERE et qui 
sont désormais familiarisés avec les processus et le fonctionnement du CSE. Le poste qui dépasse le plus largement 
son budget est celui concernant les voyages, mais malgré tout de façon maitrisée. La dotation de chèques cadeaux 
adultes en fin d’année 2023 renforce elle aussi le dépassement du budget de l’exercice précédent. Les futurs exer-
cices seront plus équilibrés et réalistes puisque ces deux dernières années étaient particulières, à la suite du CO-
VID, avec des budgets peu utilisés et donc un report partiel de ceux-ci. Les évènements locaux sont favorisés afin 
de permettre aux salarié-es de se rencontrer à l’extérieur et ainsi mieux se connaitre et créer un lien social.  
Concernant les budgets locaux attribués aux sites, même si pour certains une baisse se fait sentir, ce n’est qu’une 
« estimation », les trésoriers ne fermant pas la porte à une éventuelle « rallonge » toutefois dans les limites du 
raisonnable puisqu’ils disposent d’un volant de 150 000€ environ pour dotations exceptionnelles, permettant ainsi 
de faire le maximum d’activités sur les petits sites, les grands sites ne consommant pas l’intégralité de leur budget. 
Pour ce qui est du voyage à Prague tout est bouclé et les prélèvements vont désormais pouvoir débuter, tous les 
inscrits ont trouvé des places à des dates leur convenant, malgré certains ajustements. 

 

https://groupebpce.sharepoint.com/:b:/r/sites/BPCE-IT_PUBLIDOC/Interne/Ressources%20humaines/Instances%20sociales/Sections%20syndicales/SUD/CSE-01-Janvier%202024/20240118-Pt02-Avis%20DUER%202024.pdf?csf=1&web=1&e=qY9vpV
https://groupebpce.sharepoint.com/:b:/r/sites/BPCE-IT_PUBLIDOC/Interne/Ressources%20humaines/Instances%20sociales/Sections%20syndicales/SUD/CSE-01-Janvier%202024/20240115-Pt11-Prez-Budget%20social%20et%20AEP%202024.pdf?csf=1&web=1&e=O19DAx

